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métropolitaine 
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ANNULE 

Travaux sur branchement électrique pour le compte d'Enedis- Réglementation du 
stationnement et de la circulation  - Devant le N°18 rue Louis Auguste BLANQUI du lundi 
29 juin 2020 au vendredi 10 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  
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vêtements  et accessoires d'occasion - Du vendredi 26 juin 2020 à 7h00 au dimanche 28 
juin 2020 à 19h00.  
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SJ20_326 Déménagement 26 rue Parmentier Réglementation du stationnement - Devant le N°26 
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sur voie métropolitaine.  
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Emménagement 22 rue de la REPUBLIQUE- Réglementation du stationnement - Face au 
N°22 rue de la République du samedi 20 juin 2020 au dimanche 21 juin 2020- Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  
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rue Louis Pasteur du mercredi 24 juin 2020 au mardi 30 juin 2020 sur voie 
métropolitaine.  
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Feu d'artifice 2020, réglementation du stationnement et de la circulation-boulevard Emile 
Zola, de la Grande Rue à la rue de la Commune de Paris et rue Lortet-parc Chabrières le 
lundi 13 juillet 2020-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines Manifestation annulée 
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Travaux de terrassement pour le renforcement d'un poste HTA pour  ENEDIS- 
Réglementation du stationnement et de la circulation - a la hauteur du N°24 rue du 
Grand Revoyet du mercredi 1er juillet 2020 au vendredi 07 août 2020 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 
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la circulation- Entre les n°30 et 41 rue Charton du lundi 29 juin 2020 au vendredi 24 
juillet 2020 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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Installation d'un relais éphémère Chronopost- Réglementation du stationnement 17 rue 
du Buisset du mercredi 17 juin 2020 au vendredi 17 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  
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Abroge et remplace le 

SJ20_263 

Travaux de raccordement sur réseau Enedis sur trottoir - Réglementation du 
stationnement - Devant les n° 43-45 rue Raspail du lundi 20 juillet 2020 au vendredi 31 
juillet 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Abroge et remplace le SJ20_263 
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SJ20_212 

Travaux  de suppression d'un branchement électrique- Réglementation du stationnement 
et de la circulation - Devant le N°19 rue Baudin et le N°30 rue de la Convention  du lundi 
06 juillet 2020 au vendredi 17 juillet  2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 
Abroge et remplace le SJ20_212 
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SJ20_336 
Régularisation du 

SJ20_232 

Intervention de réfection d'une toiture et de curage intérieur - Autorisation d'échafauder 
et  réglementation du stationnement devant le N 8 rue Louis BLANQUI du lundi 18 mai 
2020 au vendredi 03 juillet  2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

393 

SJ20_337 
Emménagement 36 rue du PERRON - Réglementation du stationnement - Devant le 36 
pour le monte-meubles et au n°38 sur trois places de stationnement le jeudi 25 juin 
2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

398 

SJ20_338 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - Association JANUS France 
Bourse aux vélos proposant la vente de vélos d'occasion recyclés par l'association - A la 
sortie sur l'esplanade du Metro rue Aulagne - le samedi 04 juillet 2020 de 7h00 à 19h00.  

401 

SJ20_339 

Travaux de création de réfection de trottoirs - Réglementation du stationnement et de la 
circulation - Avenue Jean Jaurès entre la rue Pierre Sémard et la rue Baudin du lundi 06 
juillet 2020 au vendredi 10 juillet 2020 sur 4 jours  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.   

404 

SJ20_340 
Emménagement 24 rue Pierre DUPONT - Réglementation du stationnement - Au niveau 
du N°24 rue Pierre Dupont le lundi 14 septembre 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

408 

SJ20_341 
Pouvoir général de police du Maire – Règlementation des marchés forains d’Oullins à 
partir du 27 juin 2020 dans le cadre de la crise sanitaire du covid19 (Abroge et remplace 
SJ20_288)  

411 

SJ20_342 Déménagement 33 rue Diderot- Réglementation du stationnement - Devant le N° 33 rue 
Diderot le dimanche 12 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  414 

SJ20_343 
Travaux de réfection des trottoirs - Réglementation du stationnement et de la circulation 
- 51 rue de la République entre la rue Marceau et la Grande Rue du lundi 29 juin 2020 
au jeudi 02 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

417 

SJ20_344 
Déménagement 4 rue Marceau -  Réglementation du stationnement - face au numéro 6 
de la rue Marceau sur la zone de dépose minute du vendredi 03 juillet 2020 au dimanche 
05 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

421 

SJ20_345 
Travaux  sur réseau gaz - Réglementation du stationnement et de la circulation - 147 
Grande Rue du lundi 06 juillet 2020 au mercredi 22 juillet 2020- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine -  

424 

SJ20_346  
Abrogé et remplacé par 

SJ20_391 

Travaux de réfection en toiture - Réglementation du stationnement et autorisation 
d'échafauder et dépôt de benne devant le 26 rue du Parc du mercredi 1er juillet 2020 au 
vendredi 24 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  Abrogé et remplacé 
par  l'Arrêté N°SJ20_391 

428 

SJ20_347  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public -  - ACSO  - Sous le préau 
ouvert, situé devant l'école place de la convention quartier de la Saulaie, Tous les mardis 
à partir du 15 septembre 2020 jusqu'en juin 2021 de 16h30 à 18h30  

433 

SJ20_348 

Travaux  de terrassement pour un branchement sur le réseau électrique- Réglementation 
du stationnement et de la circulation - A la hauteur du N° 17 avenue Jean JAURES entre 
la rue Pierre SEMARD et la rue Pierre BAUDIN du jeudi 09 juillet  2020 au vendredi 31 
juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

435 
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SJ20_349 
Reprise de l'installation de distributeurs de billets pour la BRA au n° 112 Grande Rue  - 
Réglementation du stationnement - Devant le N° 114 GRANDE RUE le mercredi 29 juillet 
2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

439 

SJ20_350 

Travaux de création de tranchée et pose de fourreaux dans le cadre de l'extension du 
système de vidéoprotection- Réglementation du stationnement et de la circulation - a la 
hauteur du N°65 Grande Rue du lundi 20 juillet 2020 au vendredi 18 septembre  2020 -
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

443 

SJ20_351 
Cinéma plein air au parc Chabrières - Réglementation du stationnement et de la 
circulation - Parc Chabrières au 44 Grande Rue le vendredi 03 juillet 2020 ou samedi 04 
juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

447 

SJ20_352 
Travaux de mise en conformité d'un arrêt de bus- Réglementation du stationnement et 
de la circulation -  a la hauteur du N°25 boulevard de l'EUROPE du  jeudi 02 juillet 2020 
au vendredi 10 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

451 

SJ20_353 
Travaux de plantation d'arbres sur deux terre-pleins- Réglementation du stationnement 
et de la circulation -  Des N°124 à 134 rue Francisque JOMARD du lundi 06 juillet 2020 
au vendredi 14 août 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

455 

SJ20_354 
prolongation du 

SJ20_233 

Travaux de terrassement de tranchées sous voiries et trottoirs - Réglementation du 
stationnement et de la circulation - De la rue Lionel TERRAY à la rue Fernand FOREST du 
jeudi 1er juillet 2020 au jeudi 30 juillet 2020 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
- Prolongation de l'Arrêté du Maire N°SJ20_233 

459 

SJ20_355  

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - BAR DU MARCHE  - 
Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée et d'un stand de crêpes 
2020 au 2 place Anatole France de part et d'autre de l'entrée de l'établissement. Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

463 

SJ20_356  
Abroge et remplace le 

SJ20_295 

Emménagement 32 rue Narcisse BERTHOLEY - Réglementation du stationnement - 
Devant le N°32 rue Narcisse Bertholey le samedi 27  juin  2020- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  Abroge et remplace l'Arrêté du Maire N°SJ20_295 

467 

SJ20_357  
Abrogé et remplacé par 

le SJ20_555 

Travaux de création d'une entrée de chantier dans le cadre de la restructuration du 
groupe scolaire la Glacière - Réglementation du stationnement et de la circulation - 58 
rue de la Glacière du  lundi 06 juillet 2020 au vendredi 30 avril 2021 - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.   Abrogé et remplacé par le SJ20_355 

470 

SJ20_358 Déménagement 4 rue de la Sarra -  Réglementation du stationnement - face au numéro 
8 rue de la Sarra le vendredi 24 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  475 

SJ20_359 

Travaux de confortement d'un immeuble dans le cadre des travaux du Metro - 
Réglementation du stationnement et dépôt d'une benne -  Devant le N°58 et face au 
N°67  rue de la République du lundi 06 juillet 2020 au vendredi 24 juillet 2020- Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

478 

SJ20_360 Déménagement 26 rue Parmentier Réglementation du stationnement - Devant le N°26 
rue Parmentier le jeudi 16 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  481 

SJ20_361 
Intervention de collecte des dépôts sauvages- Réglementation du stationnement et 
dépôt d'une benne  - Quai Pierre SEMARD derrière et entre les N°21 et 33 rue Pierre 
SEMARD le vendredi 03 juillet 2020 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine -  

484 

SJ20_362 
Travaux de levage avec grue mobile 100 T - Réglementation du stationnement et de la 
circulation - 55 rue Berthelot et entre la rue Pierre DUPONT et la rue LAFAYETTE le 
mercredi 15  juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

487 

SJ20_363 

Autorisation exceptionnelle de dérogation au repos dominical pour le report des soldes 
d'été 2020 - ouverture dominicale 2020 -  Association Oullins Centre-Ville et divers 
commerces - Autorisation couvrant les dimanches du 19 juillet 2020 et du dimanche 26 
juillet 2020 pour l'ensemble des branches d'activité.  

492 

SJ20_364  
Pose d'une benne dans le cadre de travaux de rénovation sis 179 Grande RUE - 
Autorisation de stationner sur deux places devant le n°3 de la rue de la CAMILLE du 
samedi 11 au dimanche 12  juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie communale.  

495 

SJ20_365 Modification du règlement intérieur de la piscine municipale dans le cadre de la crise 
sanitaire du Covid19 500 

SJ20_366 
Emménagement 32 chemin des Célestins - Réglementation du stationnement - Devant le 
N32 chemin des Célestins le samedi  1er août 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

502 

SJ20_367 
Intervention CTM, feu d'artifice du 13 juillet 2020 - Réglementation du stationnement  -  
Square M. Bourrat, pont d'Oullins, du côté du boulevard Emile Zola, le lundi 13 juillet 
2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Manifestation annulée  

505 

SJ20_368 
Travaux de raccordement sur le gaz- Réglementation du stationnement et de la 
circulation  - Devant le N°18 rue Louis Auguste BLANQUI du mercredi 22 juillet 2020 au 
lundi 24 août 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

508 

SJ20_369 
Travaux de Réfection de tranchée - Réglementation du stationnement  - Au niveau du N° 
32 chemin des Célestins du lundi 06 juillet 2020 au jeudi 09 juillet 2020  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

512 

SJ20_370 

Travaux de réfection d'étanchéité de la toiture du centre de la Renaissance - 
Réglementation du stationnement et de la circulation - devant les n° 7 10 et 12 rue 
Parmentier du 7 juillet 2020 au 17 juillet  2020  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.   

516 

SJ20_371 
Travaux de création d'un îlot central en terre végétale- Réglementation du stationnement 
et de la circulation -  Des N°124 à 134 rue Francisque JOMARD du lundi 13 juillet 2020 
au lundi 20 juillet  2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

521 
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SJ20_372 
Déménagement 4 rue Louis NORMAND- Réglementation du stationnement - En face des 
N°44/46 rue de la Convention le mercredi 08 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

525 

SJ20_373 
Intervention de grutage d'un velux en toiture - Réglementation du stationnement devant 
le N°6 de la rue Parmentier  le mercredi  08  juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.   

528 

SJ20_374 
Intervention de d'installation d'un distributeur de billets 65 Grande Rue - Réglementation 
du stationnement devant le N°67 Grande Rue le mardi 28  juillet 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.   

533 

SJ20_375 Emménagement 32 chemin des Célestins - Réglementation du stationnement - Devant le 
N32 chemin des Célestins le 11  juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  536 

SJ20_376 
Emménagement 1 rue Raspail - Réglementation du stationnement - Devant  et en face 
du  N°1 rue Raspail le mercredi 08  juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

539 

SJ20_377 
Emménagement 8 rue Orsel - Réglementation du stationnement - Devant  le  N8 rue 
Orsel du samedi 04 juillet 2020 au dimanche 05 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

542 

SJ20_378  
Autorisation de buvette temporaire 2020 - Monsieur Nasr-Eddine HAMEL - Divers lieux et 
vendredis sur le mois de juillet 2020  les vendredis 03, 10, 17 et 24 de 18h00 à 24h00 
Chabrières, Jordery, Sancy, Allende. 

545 

SJ20_379 
Livraison de matériaux de chantier 24 Chemin de Chasse- Réglementation du 
stationnement et de la circulation -  24 chemin de Chasse le lundi 06 juillet  2020  - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

546 

SJ20_380 

Travaux de rénovation du réseau d'assainissement et de la terrasse de l'Espace de la 
Croix Tournus - Réglementation du stationnement  - Sur le Parking de la Croix Tournus 
du lundi 06 juillet 2020 au vendredi 10 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.   

550 

SJ20_381 
Mise en place d'instrumentation sur les avoisinants dans le cadre du Métro B -   
réglementation du stationnement et de la circulation - Des N°165 au N°189 et du N°182 
au N°198 Grande rue  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

555 

SJ20_382 Déménagement 23 rue Orsel - Réglementation du stationnement - Devant  le N°23 rue 
Orsel le dimanche 19  juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  560 

SJ20_383 Déménagement 15 rue Parmentier - Réglementation du stationnement - Devant  le N°15 
rue Parmentier le samedi 18  juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  563 

SJ20_384 
Pose d'une benne pour l'évacuation de gravats - Réglementation du stationnement -  
Devant le n°72 chemin de chasse le lundi 20 juillet 2020,  Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

566 

SJ20_385 
Intervention de diagnostic sur le réseau d'eau potable- Réglementation du stationnement 
Devant et entre les N°40 et 42 rue Pierre SEMARD le jeudi 16 juillet 2020  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

570 

SJ20_386 Emménagement 24 rue Voltaire - Réglementation du stationnement - Devant le  N°71 
rue Narcisse BERTHOLEY le 16 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  574 

SJ20_387 
Intervention de diagnostic sur le réseau d'eau potable- Réglementation du stationnement 
et de la circulation - Devant le N°1 Impasse Michel DERVIEUX le jeudi 16 juillet 2020  - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

576 

SJ20_388 
Intervention de maintenance sur antennes relais en toiture avec camion nacelle - 
Réglementation du stationnement et de la circulation - 27 rue Salvador ALLENDE le 
mardi 21 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

580 

SJ20_389 
Déménagement rue Raspail portion de rue de l'impasse - Réglementation du 
stationnement -En face des  N°5 et 7 rue Raspail du samedi 25 juillet au dimanche 26  
juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

584 

SJ20_390 

Installation d'un groupe électrogène suite à des travaux sur le réseau de distribution 
électrique, réglementation du stationnement et de la circulation  à la hauteur des N°22 
et 82 de la rue du Grand Revoyet du lundi 20 juillet 2020 au vendredi 24 juillet 2020 -
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

587 

SJ20_391  
Abroge et remplace le 
SJ20_346 Prolongé par 

le SJ20_495 

Travaux de réfection en toiture - Réglementation du stationnement et autorisation 
d'échafauder et dépôt de benne devant les N° 18 à 26 rue du Parc du mercredi 1er juillet 
2020 au vendredi 24 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  Abroge et 
remplace l'Arrêté N°SJ20_346 Prolongé par le SJ20_495 

591 

SJ20_392 Déménagement 31 rue Voltaire - Réglementation du stationnement - Devant  le N°31 
rue Voltaire le jeudi 16  juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  596 

SJ20_393  
Déménagement 16 rue Berthelot - Réglementation du stationnement - En face du  N°16 
rue Berthelot du mardi 21 juillet 2020 au mercredi 22 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

599 

SJ20_394  
Travaux de rénovation - Réglementation du stationnement - Devant le N°4 avenue du 
Bois du lundi 20 juillet 2020 au jeudi 06 août 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

602 

SJ20_395 

Evacuation d'arbres et sécurisation d'une souche dans le bois de la Californie 
Réglementation du stationnement - Face au n°37 de la rue de la Californie et en amont 
du n° 23 de la rue de la Croix Berthet, du lundi 06 juillet 2020 au vendredi 10 juillet 
2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

606 

SJ20_396 Délégation de signature en matière d’urbanisme  609 
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SJ20_397 Désignation du représentant de la Commune au sein de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial (CDAC) du Rhône 611 

SJ20_398 délégation de fonctions d’Officier d’Etat Civil à Monsieur Georges TRANCHARD, 
 Conseiller municipal – Mariage SACCUCCI / GONIN  le 18 juillet 2020 à 14h00 612 

SJ20_399 Délégation de signature donnée à Monsieur Pascal RONDOT en qualité de Directeur 
général des services  614 

SJ20_400 
Déménagement 102 Grande Rue- Réglementation du stationnement devant les  N 100 et 
N°102 de la Grande Rue le jeudi 30 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.   

615 

SJ20_401 Délégation de signatures – Etat civil 618 

SJ20_402 Désignation des agents pour l’accès et le renseignement du Répertoire Electoral Unique 
(REU)  620 

SJ20_403 Délégation de compétence pour statuer sur les demandes d'inscription et les procédures 
de radiation 622 

SJ20_404 
Prolongation de  

SJ20_051 et suite a n° 
SJ20_472 

Travaux de construction d'un ensemble immobilier "Le Magnolia" 4 rue des Jardins - 
Réglementation du stationnement, et mise en place d'une palissade au numéro 4 rue des 
Jardins du mardi 02 juin 2020 au mercredi 15 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine - Prolongation de l'Arrêté SJ20_051 et suite au n° SJ20_472 

623 

SJ20_405 

Travaux  de raccordement sur le réseau fibre optique à l'aide d'un camion nacelle, 
réglementation du stationnement et de la circulation  au droit  des N°31 et N°32 rue 
Louis AULGANE du mardi 21 juillet 2020 au mercredi 22 juillet 2020 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

628 

SJ20_406 

Travaux  de raccordement sur le réseau fibre optique à l'aide d'un camion nacelle, 
réglementation du stationnement et de la circulation  au droit du N°5 rue de la Sarrazine  
du jeudi 23 juillet 2020 au vendredi 24 juillet 2020 -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

632 

SJ20_407 
Travaux sur branchement électrique pour le compte d'Enedis- Réglementation du 
stationnement et de la circulation  - Devant le N°18 rue Louis Auguste BLANQUI du lundi 
20 juillet 2020 au vendredi 31 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

636 

SJ20_408 
Emménagement 3 rue Jean Jacques ROUSSEAU- Réglementation du stationnement Face 
au N°3 rue Jean Jacques ROUSSEAU le vendredi 17 juillet 2020  - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.   

640 

SJ20_409 

Travaux de création de pose d'un ralentisseur de type coussins berlinois - 
Réglementation du stationnement et de la circulation -  Boulevard de l'Yzeron entre la 
rue du Buisset et la rue Ferrer du lundi 20 juillet  2020 au vendredi 24 juillet 2020 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

643 

SJ20_410 

Travaux de pose de signalisation verticale et réalisation de signalisation horizontale- 
Réglementation du stationnement et de la circulation  - Sur l'ensemble de l'avenue Jean 
JAURES du n° 38 à l'avenue Jean Jaurès du mercredi 15 juillet au mardi 04 aout 2020  - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

648 

SJ20_411 Déménagement 6 rue Parmentier Réglementation du stationnement - Devant le N°6 rue 
Parmentier le mardi 28 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  652 

SJ20_412 
Déménagement 28 rue Narcisse Bertholey Réglementation du stationnement - Devant le 
N°28 rue Narcisse Bertholey le mercredi 22 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

655 

SJ20_413 
Déménagement 46 rue de la BUSSIERE Réglementation du stationnement - En face du  
N°46 rue de la BUSSIERE le mercredi 22 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

658 

SJ20_414 
Soirée Quartier d'été réglementation du stationnement - Au parc Sanzy le long du bois 
de Sanzy, devant l'entrée principale du parc le vendredi 17 juillet 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

661 

SJ20_415  

Travaux de coulage d'une dalle de béton et d'un massif de portail pour le lycée 
Chabrières- Réglementation du stationnement - Devant le  n° 9 chemin de Chassagnes 
sur les cinq places de stationnement en épi le lundi 20 juillet 2020  - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.  

664 

SJ20_416 Emménagement 32 chemin des Célestins - Réglementation du stationnement - Devant le 
N32 chemin des Célestins le 23  juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  667 

SJ20_417 
Prolongation SJ20_221 

Délimitation de zone de stockage des semi-remorques de chargement pour les phases de 
terrassement de la station du Metro B  Réglementation du stationnement  -Devant les 
N°40 46 et 60 rue Pasteur du lundi 13 juillet  2020 au vendredi 14 août 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  Prolongation de l'Arrêté du Maire N°SJ20_221 

670 

SJ20_418 
Emménagement 32 chemin des Célestins - Réglementation du stationnement - Devant le 
N32 chemin des Célestins le samedi 18 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

673 

SJ20_419 
Travaux d'évacuation d'encombrants de la maroquinerie EMMARIC - Réglementation du 
stationnement - Devant le N 108 Grande Rue du  samedi 01 aout 2020 au dimanche 02 
aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

676 

SJ20_420 Désignation de Monsieur Hubert BLAIN en tant que remplaçant de Madame Clotilde 
POUZERGUE dans ses fonctions de déléguée à l’élection des Sénateurs 680 

SJ20_421 
Désignation de Madame Marie CHAUSSE née VENIN en tant que remplaçante de 
Monsieur Jean-Charles KOHLHAAS dans ses fonctions de délégué à l’élection des 
Sénateurs 

682 
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SJ20_422 Désignation de Madame Claude Noëlle DESO en tant que remplaçante de Madame Joëlle 
SECHAUD dans ses fonctions de déléguée à l’élection des Sénateurs 684 

SJ20_423 
Travaux  d'ouverture d'une chambre FTTH, réglementation du stationnement et de la 
circulation  au droit du N°17 boulevard Emile Zola le mercredi 15 juillet 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

686 

SJ20_424 
Travaux  de chantier de marquage au sol, réglementation du stationnement et de la 
circulation  au droit des rues Aynard, Cordier, Issaac, Calmette du  mercredi 15 juillet 
2020 au lundi 31 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

690 

SJ20_425 
Emménagement 16 rue Charton - Réglementation du stationnement - En face du N 16 
rue charton du vendredi 17 juillet 2020 au dimanche 18 juillet 2020- Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.  

694 

SJ20_426 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur David GUILLEMAN,  
1er Adjoint  697 

SJ20_427 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Jean-Louis CLAUDE, 
Conseiller délégué 700 

SJ20_428 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Pierre LAFORETS, 
Conseiller délégué 702 

SJ20_429 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Patricia VALLON 
DAUVERGNE, 2ème Adjointe  704 

SJ20_430 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Anaëlle CAILLET, 
Conseillère déléguée 706 

SJ20_431 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Bertrand SEGRETAIN, 
Conseiller délégué 708 

SJ20_432 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Clément DELORME,  
3ème Adjoint 710 

SJ20_433 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Anne PASTUREL, 4ème 
Adjointe  714 

SJ20_457 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Anne PASTUREL, 4ème 
Adjointe (Abroge et remplace l’arrêté SJ20_433 du 7 juillet 2020) 717 

SJ20_434 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Cédric BARBIERO, 
Conseiller délégué 720 

SJ20_435 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Tassadit BELLABAS, 
Conseillère déléguée 722 

SJ20_436 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Louis PROTON,  
5ème Adjoint  724 

SJ20_437 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Christine CHALAND,  
6ème Adjointe 727 

SJ20_438 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Christian AMBARD,  
7ème Adjoint 730 

SJ20_439 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Sandrine GUILLEMIN, 8ème 
Adjointe 732 

SJ20_440 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Frédéric HYVERNAT, 
Conseiller délégué 734 

SJ20_441 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Philippe SOUCHON,  
9ème Adjoint  736 

SJ20_442 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Marie-Laure PIQUET-
GAUTHIER, Conseillère déléguée 738 

SJ20_443 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Anne-France ARGANS,  
10ème Adjointe  740 

SJ20_444 
Autorisation d'échafauder 5 rue Louis Normand - Réglementation du stationnement - 
Devant et sur le trottoir du N 5 rue Normand du mercredi 15 juillet 2020 au jeudi 30 
juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

742 

SJ20_445 

Travaux de réfection d'étanchéité de la toiture du centre de la Renaissance - 
Réglementation du stationnement et de la circulation - devant les n° 7 10 et 12 rue 
Parmentier grutage le vendredi 17 juillet  2020  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.   

746 

SJ20_446 
Elagage d'un arbre dangereux - Réglementation du stationnement - Devant et sur le 
trottoir du N 125 et 127 boulevard Emile Zola du jeudi 16 juillet 2020 au vendredi 17 
juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

751 

SJ20_447 
Travaux de rénovation montage d'une grue au 4 avenue du BOIS-  Réglementation du 
stationnement et de la circulation - Devant le N°4 avenue du Bois du mardi 28 juillet 
2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

755 

SJ20_448 

Travaux sur branchement électrique pour le compte d'Enedis- Réglementation du 
stationnement et de la circulation  - A proximité du 133 B avenue de l'aqueduc de 
BEAUMANT  du lundi 27 juillet 2020 au vendredi 7 aout 2020  - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

760 

SJ20_449 Désignation du délégué de la Commune d’Oullins au sein du Comité Directeur de 
l’Association des Maires de France 69 (AMF69) 764 

SJ20_450 Désignation d’un Chef de programme « carte achat » à compter du 15 juillet 2020 765 

SJ20_451 
Emménagement 21 rue de la République - Réglementation du stationnement - Devant le 
N 21 rue de la République le samedi  18 juillet 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

766 
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SJ20_452 Déménagement 19 rue  FLEURY - Réglementation du stationnement - Devant le N 19 
rue FLEURY le lundi 20 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  769 

SJ20_453 
Déménagement 26 rue  PARMENTIER - Réglementation du stationnement - Devant le N 
26 rue PARMENTIER le mercredi 22 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

772 

SJ20_454 

Travaux de terrassement pour la création et le raccordement de branchement  gaz  pour 
le compte de GRDF  - Réglementation du stationnement  -  face et au droit du n° 7  de 
la rue des Jardins du lundi 27 juillet 2020 au vendredi 31 juillet 2020 - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.  

775 

SJ20_455 Déménagement 22 rue Louis AULAGNE - Réglementation du stationnement - Devant le N 
22 rue Louis AULAGNE le 1 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  778 

SJ20_456 
Déménagement 162  GRANDE RUE - Réglementation du stationnement - Devant le N 
164 GRANDE RUE du vendredi 07 aout 2020 au samedi 08 aout 2020 - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.  

781 

SJ20_458 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Georges TRANCHARD, 
Conseiller délégué 784 

SJ20_459 
Réservation de places pour un mariage - Réglementation du stationnement - 
Stationnement d'un véhicule de luxe devant le N 21 rue de la REPUBLIQUE le samedi 08 
aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

786 

SJ20_460 Délégation du droit de commande dans le cadre des commandes effectuées par carte 
d’achat  790 

SJ20_461 Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité – Désignation des 
représentants du Maire 792 

SJ20_462 Délégations de fonctions et de signature à Monsieur Philippe LOCATELLI pour assurer la 
présidence de la Commission d’Appel d’Offres  794 

SJ20_463 
Déménagement 103 boulevard Emile ZOLA - Réglementation du stationnement - Devant 
le N 103 boulevard Emile ZOLA le mardi 25 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

796 

SJ20_464 
Déménagement 51 boulevard Emile ZOLA - Réglementation du stationnement - Devant 
la porte de clôture du n° 53 boulevard Emile ZOLA le mardi 04 aout 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

799 

SJ20_465  Déménagement 38 rue du PERRON Réglementation du stationnement - Devant le N°38 
rue du PERRON le samedi 01 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   802 

SJ20_466 Numéro non attribué / 

SJ20_467  
Déménagement 58 rue de la REPUBLIQUE Réglementation du stationnement - Devant le 
N°58 rue de la REPUBLIQUE le mercredi 29 juillet 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.   

805 

SJ20_468  
Pose d'une benne pour des travaux de terrassement - Réglementation du stationnement 
Au niveau du 36 rue Francisque JOMARD du mardi 18 aout au mercredi 19 aout 2020,  
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

808 

SJ20_469  Déménagement 17 rue JACQUARD - Réglementation du stationnement - Devant le N 17 
rue Jacquard le  lundi 31 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  812 

SJ20_470  
Kermesse école Fleury-Marceau, rue Fleury sur les places de stationnement du dépose 
minute devant l'entrée de l'école au niveau du n°29 le vendredi 25 septembre 2020 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

815 

SJ20_471  Emménagement 27 rue FERRER - Réglementation du stationnement - Au niveau du n° 
27 rue Ferrer le samedi 01 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  818 

SJ20_472 
Prolongation du  

SJ20_404  

Travaux de construction d'un ensemble immobilier "Le Magnolia" 4 rue des Jardins - 
Réglementation du stationnement, et mise en place d'une palissade au numéro 4 rue des 
Jardins du jeudi 16 juillet 2020 au lundi 31 aout 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine - Prolongation de l'Arrêté SJ20_404  

821 

SJ20_473 Arrêté annuel marché mardi 827 
SJ20_474 Arrêté annuel marché jeudi 831 
SJ20_475 Arrêté annuel marché samedi  835 

SJ20_476  Déménagement 5 rue du PERRON - Réglementation du stationnement - Au niveau du n° 
8 rue du Perron le samedi 01 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  838 

SJ20_477  
Déménagement positionnement d'un camion et d'un monte meuble 20 rue de la 
REPUBLIQUE - Réglementation du stationnement et de la circulation - Au niveau du n°19 
20 rue de la REPUBLIQUE le 3 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

841 

SJ20_478  Emménagement 26 rue PARMENTIER - Réglementation du stationnement - Devant le n° 
26 rue PARMENTIER le 14 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  845 

SJ20_479 Nomination des membres du conseil d’administration du CCAS  848 

SJ20_480  
Travaux de marquage de stationnement parking de la CAMILLE - Réglementation du 
stationnement - sur l'ensemble du linéaire du parking le jeudi 06 aout 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

850 

SJ20_481  
Déménagement 3 rue des JARDINS - Réglementation du stationnement - Au niveau du 
n° 3  rue des jardins du vendredi 31 juillet 2020 au samedi 01 aout 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

853 

SJ20_482  
Emménagement 46 rue de la BUSSIERE - Réglementation du stationnement - En face du 
n° 46 rue de la BUSSIERE dès la fin du marché forain  du samedi 01 aout au dimanche 
02 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

856 
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SJ20_483  
Réfection de la chaussée en enrobé - Réglementation du stationnement et de la 
circulation - Rue LAFAYETTE du boulevard de l'YZERON à la rue du BEL- AIR du lundi 03 
aout 2020 au vendredi 07 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

859 

SJ20_484  Déménagement 16 rue MARCEAU - Réglementation du stationnement - En face du n° 16 
rue MARCEAU le jeudi 06 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  863 

SJ20_485  Autorisation de buvette temporaire 2020 - APEL FLEURY MARCEAU  -  kermesse jeux et 
fête de l’Ecole  le vendredi 25 septembre 2020 au 20 rue Marceau. 866 

SJ20_486  
Déménagement 12 bis rue Louis PASTEUR - Réglementation du stationnement - En face 
du n° 12 bis rue Louis PASTEUR le vendredi 07 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

867 

SJ20_487 Déménagement 26 rue Parmentier Réglementation du stationnement - Devant le N°26 
rue Parmentier le samedi 08 aout 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  870 

SJ20_488 
Campagne de reconnaissance des réseaux et réalisation de pré-trou avec une aspiratrice 
dans le cadre du chantier du Métro B - réglementation du stationnement  - parking de la 
Camille -  le mercredi 12 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

873 

SJ20_489 Déménagement 26 rue Parmentier Réglementation du stationnement - Devant le N°26 
rue Parmentier le vendredi 07 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  877 

SJ20_490 

Campagne de reconnaissance des réseaux et réalisation de pré-trou avec une aspiratrice 
dans le cadre du chantier du Métro B -   Réglementation du stationnement et de la 
circulation - devant le n° 15 rue du Grand Revoyet le mercredi 12 aout  2020 -  Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

880 

SJ20_491 Arrêté annuel, réglementation du stationnement et de la circulation-diverses rues-Du i 28 
juillet 2020 au 31 décembre 2020 -Arrêté temporaire sur voies métropolitaines 885 

SJ20_492 Déménagement 100 Grande Rue Réglementation du stationnement - Devant le N°100 
Grande Rue le samedi 29 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  889 

SJ20_493 
 report de l'arrêté 
SJ20_193 covid 19 

Rénovation de toiture à l'identique - Réglementation du stationnement et de la 
circulation -  8 rue Pierre Sémard - Autorisation d'échafauder et pose d'une benne sur 
voie du lundi 07 au vendredi 25 septembre 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine- Arrêté SJ20_193  annulé suite covid 19 reporté avec l'arrêté SJ20_493 

892 

SJ20_494 Déménagement 18 rue MARCEAU Réglementation du stationnement - En face du  N°16 
rue MARCEAU le mercredi 05 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  898 

SJ20_495  
Abroge et remplace le 
SJ20_346 prolonge le 

SJ20_391 

Travaux de réfection en toiture - Réglementation du stationnement et autorisation 
d'échafauder et dépôt de benne devant les N° 18 à 26 rue du Parc du lundi 27 juillet 
2020 au samedi 15 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  Abroge et 
remplace l'Arrêté N°SJ20_346, Prolonge l'arrêté SJ20_391 

901 

SJ20_496 
Remplacement de la vitrine Capital Audition au 132 GRANDE RUE - Réglementation du 
stationnement et de la circulation - Sur le trottoir devant le Passage de la ville et au 138 
Grande Rue le vendredi 18 septembre 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

907 

SJ20_497 
Pose d'une benne pour des travaux de réfection du magasin - Réglementation du 
stationnement devant le N°74 Grande Rue le  lundi 24 aout 2020 - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

911 

SJ20_498  
Travaux de rénovation - Réglementation du stationnement - Devant le N°4 avenue du 
Bois du lundi 31 aout 2020 au vendredi 11 septembre 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

915 

SJ20_499  
Abrogé et remplacé par 

le SJ20_582 

Travaux de réhabilitation du collecteur d'assainissement visitable -   Réglementation du 
stationnement et de la circulation - 28 rue de la Cadière et face au n° 1 su chemin du 
Tapis Vert du mardi 01 septembre 2020 au vendredi 18 décembre 2020 à 18h00 -  
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine - Abrogé et remplacé par le SJ20_582 

919 

SJ20_500 
Prolongation SJ20_417 

Délimitation de zone de stockage des semi-remorques de chargement pour les phases de 
terrassement de la station du Metro B  Réglementation du stationnement  -Devant les 
N°40 46 et 60 rue Pasteur du lundi 17 août 2020 au vendredi  28 août 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  Prolongation SJ20_417 

924 

SJ20_501  Autorisation de buvette temporaire 2020 - CASCOL Pétanque  rue Jacquard -   le 
vendredi 29 aout 2020 gymnase Herzog concours prix de la Ville. 927 

SJ20_502  Autorisation de buvette temporaire 2020 - CASCOL Pétanque  rue Jacquard -   le 
vendredi 12 septembre 2020 gymnase Herzog concours corporatif. 928 

SJ20_503  

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public -   - LES JARDINS DE LA 
SAULAIE Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée et d'un chevalet 
2020 au 12 avenue des Saules sur le trottoir en devanture du commerce. Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

929 

SJ20_504  

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - LE MERION Autorisation 
annuelle d'installation d'une terrasse aménagée et d'un chevalet 2020 au 136 Grande 
Rue sur la voie piétonne du Passage de la Ville -Rolland Bernard - accolée à la façade du 
commerce et par extension après le passage pompiers avec pose d'un store banne 
double. Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

932 

SJ20_505 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public Installation annuelle d'un 
chevalet KIS OULLINS  Devant l'enseigne au 72 Grande Rue de l'ouverture à la 
fermeture du commerce sur 2020.  

937 

SJ20_506  

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - Restaurant LE VESUVE 
Autorisation annuelle d'installation d'une contre terrasse, une terrasse aménagée et d'un 
chevalet  2020 au 17 rue de la République avec pose d'un store banne double. Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

939 
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SJ20_507 
Travaux de création d'un branchement sur conduite A.E.P  - Réglementation du 
stationnement et de la circulation -  4 rue des Jardins du jeudi 20 août 2020  au 
vendredi 21 août 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

943 

SJ20_508  

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - Boulangerie TARTINE ET 
BONNE HUMEUR Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée 2020 au 
25 rue Pierre Sémard avec pose d'un store banne double. Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

947 

SJ20_509 

Installation de cibles d'auscultation sur bâtiments apr nacelle élévatrice dans le cadre du 
Métro B -   réglementation du stationnement et de la circulation - Des N°54 au N°58  rue 
de la République et entre le N°16 et le croisement de la rue MARCEAU le jeudi 13 août 
2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

950 

SJ20_510 

Installation de cibles d'auscultation sur bâtiments apr nacelle élévatrice dans le cadre du 
Métro B - réglementation du stationnement et de la circulation -  Au N°45 rue de la 
République et Passage Geneviève Anthonioz DE GAULLE  le jeudi 13 août 2020  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

954 

SJ20_511 

Installation d'une centrale d'injection, travaux de réhabilitation des collecteurs rives 
gauche et droite de l'Yzeron -   réglementation du stationnement  -  Rue du Président 
Edouard HERIOT à  l’angle avec la résidence Saint Exupéry, en face des boxes n° 110 
jusqu'à n°97 et le zébra du lundi 31 aout 2020 au mercredi 31 mars 2021  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

958 

SJ20_512 Déménagement 2 rue du Perron- Réglementation du stationnement - Devant le N 8 rue 
du Perron le samedi 15 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  962 

SJ20_513 
Déménagement 15 rue de la République- Réglementation du stationnement - Devant le 
N 15 rue de la République le jeudi 13 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

965 

SJ20_514 Déménagement 64 Grande Rue- Réglementation du stationnement - Devant le N 64 
Grande Rue le samedi 22 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  968 

SJ20_515  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - Restaurant PETIT OSAKA 
Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée 2020 et dispositifs au 143 
Grande Rue. Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

971 

SJ20_516 

Travaux de renouvellement d'un branchement d'eaux usées -  réglementation du 
stationnement et de la circulation -  Chemin du Tapis Vert à l'angle de la rue de la 
Cardière du lundi 24 aout au vendredi 28 aout 2020  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

974 

SJ20_517 
Déménagement 4 rue Marceau -  Réglementation du stationnement - face au numéro 6 
de la rue Marceau sur la zone de dépose minute du mercredi 26 aout 2020 au jeudi 27 
aout 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

978 

SJ20_518 
Déménagement 31 rue Diderot -  Réglementation du stationnement -  au niveau du 
numéro 31 rue Diderot du samedi 05 septembre 2020 au dimanche 06 septembre 2020  
- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

981 

SJ20_519 

Installation d'une base de vie et d'une aire de stockage de matériaux dans le cadre des 
travaux de réhabilitation des collecteurs de l'Yzeron - sur le parking du Parc Naturel de 
l'Yzeron vers l'Intermarché Réglementation du stationnement -  du lundi 31 aout 2020 au 
vendredi 29 octobre 2021  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

984 

SJ20_520 
Emménagement 164 Grande Rue Réglementation du stationnement - Devant le N° 164 
Grande Rue du vendredi 14 aout 2020 au samedi 15 aout 2020 - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

989 

SJ20_521 Déménagement 87 rue Pierre SEMARD Règlementation du stationnement - Devant le N° 
87 rue Pierre Sémard  le 21 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  992 

SJ20_522  
Travaux  sur réseau gaz - Réglementation du stationnement et de la circulation - 23 rue 
Pierre Sémard du lundi 24 aout 2020  au vendredi 28 aout 2020- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine -  

995 

SJ20_523 Emménagement 26 rue PARMENTIER Règlementation du stationnement - Devant le N° 
26 rue Parmentier  le jeudi 20 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  999 

SJ20_524 

Réalisation d'un forage pour installation d'une extension de forage dans le cadre du 
chantier du Métro B -   Réglementation du stationnement et de la circulation - devant le 
n° 15 rue du Grand Revoyet du lundi 17 aout au mardi 18 aout 2020 -  Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

1002 

SJ20_525  
Annulé remplacé par le 

SJ20_527 

Déménagement 1 rue Narcisse Bertholey Règlementation du stationnement - Devant le 
N° 1 rue Narcisse Bertholey  le dimanche 16 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. Annulé erreur de date du demandeur 

1006 

SJ20_526 
Déménagement 60 rue de la REPUBLIQUE Règlementation du stationnement - Devant le 
N° 60 rue de la République le samedi 22 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

1009 

SJ20_527  
remplace le SJ20_525 

Déménagement 1 rue Narcisse Bertholey Règlementation du stationnement - Devant le 
N° 1 rue Narcisse Bertholey  le dimanche 16 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. Abroge et remplace l'arrêté SJ20_525 

1012 

SJ20_528 

Travaux de rénovation et d'extension d'une maison 22 rue du Grande Revoyet - 
Règlementation du stationnement en face du N°22 rue du Grand Revoyet du lundi 07 
septembre 2020 au vendredi 02 octobre 2020   - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

1015 
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SJ20_529 
Travaux de changement de menuiseries-  réglementation du stationnement face au N°3 
rue Jean Jacques ROUSSEAU le jeudi 1er octobre  2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

1019 

SJ20_530 Emménagement 81 Grande Rue - Réglementation du stationnement - Devant  le  N 1 rue 
Parmentier le dimanche 23 août 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  1023 

SJ20_531 délégation de fonctions d’Officier d’Etat Civil à Madame Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER, 
Conseillère municipale – Mariage PERE / PASTRE  le 2 septembre 2020 à 10h30 1026 

SJ20_532 Délégation de signatures – Etat civil - (Abroge et remplace SJ20_401 du 6 juillet 2020) 1027 

SJ20_533 Désignation des agents pour l’accès et le renseignement du Répertoire Electoral Unique 
(REU) (abroge et remplace SJ20_402 du 6 juillet 2020) 

1029 

SJ20_534  
Abrogé et remplacé par 

le SJ20_541 

Emménagement 4 rue Pierre SEMARD - Règlementation du stationnement - Devant le N° 
9 rue Pierre SEMARD le lundi 24 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  
Abrogé et remplacé par l'Arrêté N°SJ20_541 

1031 

SJ20_535 
Déménagement 28 rue Narcisse Bertholey Réglementation du stationnement - Devant le 
N°28 rue Narcisse Bertholey le mercredi  02 septembre 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

1034 

SJ20_536 
Pose d'une benne pour l'évacuation de gravats de chantier - Réglementation du 
stationnement devant le N°8 boulevard de l'Yzeron du lundi 07 septembre 2020 au 
vendredi 11 septembre 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

1037 

SJ20_537 

Travaux nocturnes dans chambres télécom  pour aiguillage de fourreau dans le cade du 
tirage d'un câble fibre optique-  Réglementation  du stationnement  et de la circulation  à 
la hauteur des N°1-22-44-46-64-74-96-152-200-208 et 210  Grande Rue du mercredi 02 
septembre 2020  à 22Heures au vendredi 04 septembre 2020  à 5 heures - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine .  Travaux de nuit 

1041 

SJ20_538 
Intervention d'installation de mobilier dans un magasin - Réglementation du 
stationnement devant le N°74 Grande Rue ldu mardi 1er septembre 2020 au mercredi 02 
septembre 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

1045 

SJ20_539 
Pose d'une benne pour l'évacuation de gravats  - Réglementation du stationnement 
devant le N°22 rue Charton  - Stationnement autorisé sur trottoir du 4 septembre 2020  
au 7 septembre 2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

1049 

SJ20_540 
Déménagement 67 Grande Rue Réglementation du stationnement - Devant le N°67 
Grande Rue du samedi 29 aout 2020 à 14h00 au dimanche 30 aout 2020 à 20h00- 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

1053 

SJ20_541 
Abroge et remplace le 

SJ20_534 

Emménagement 40 rue Pierre SEMARD - règlementation du stationnement - Devant le 
N°40 rue Pierre SEMARD le lundi 24 aout 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  Abroge et remplace l'Arrêté N°SJ20_534 

1056 

SJ20_542 

Prise et dépose de voyageurs par autobus Grande Rue devant l'esplanade de la Mairie -  
Réglementation  du stationnement  et de la circulation  Grande Rue devant la Mairie le 
lundi 07 septembre 2020 et le samedi 12 septembre 2020   - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

1059 

SJ20_543 

Emménagement 51 boulevard Emile ZOLA - Réglementation du stationnement - Rue de 
la Commune de Paris, au niveau du portail électrique d'accès des  n° 2 - 4 - 6 de la 
Résidence Les jardins de l' Yzeron du mercredi 26 aout 2020 au jeudi 27 aout 2020 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

1062 

SJ20_544 
Déménagement 23 rue Orsel - Réglementation du stationnement - Devant  le N°23 rue 
Orsel du vendredi 09 octobre 2020 au samedi 10 octobre 2020- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

1065 

SJ20_545 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public Installation annuelle d'un 
présentoir à chaussures et d'une girafe en résine devant l'enseigne au 106 Grande Rue 
de l'ouverture à la fermeture du commerce sur 2020.  

1068 

SJ20_546 
Pouvoir général de police du Maire – Règlementation des marchés forains d’Oullins à 
partir du 29 aout 2020 dans le cadre de la crise sanitaire du covid19 
(Abroge et remplace SJ20_341)  

1071 

SJ20_547 Désignation de la personne pour assurer la présidence du comité d’éthique et 
d’évaluation de la vidéoprotection de la Ville d’Oullins 1073 

SJ20_548 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public Association BACO Badminton 
Club d'Oullins démonstration de badminton et animations - Sur l'esplanade devant la 
gare d'Oullins, rue Aulagne - Lundi 31 aout 2020 de 11h30 à 14h00 et sur le parvis de 
l'Hôtel de Ville place Salengro le jeudi 04 septembre 2020 de 11h30 à 14h00.  

1074 

SJ20_549    
Annulé 

Travaux de réparation d'un tampon sur la chaussée - réglementation du stationnement 
et de la circulation - A la hauteur du N°64 Grande Rue le jeudi 27 août 2020   - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. Annulé 

1076 

SJ20_550 
Déménagement 43 rue Claude Michel - Réglementation du stationnement -  Face au 
N°43 rue Claude MICHEL le samedi 29 août 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

1080 

SJ20_551 
Arrêté annuel, réglementation du stationnement et de la circulation-diverses rues-Du 
lundi 31 août 2020 au jeudi 31 décembre 2020 -Arrêté temporaire sur voies 
métropolitaines 

1083 

SJ20_552 
Emménagement 20 rue de la République - Réglementation du stationnement -  Face au 
N°20 et devant le N°19 rue de la République le samedi 05 septembre  2020- Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

1087 
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SJ20_553  

Aquathlon - Réglementation du stationnement et de la circulation - Oullins Triathlon2020  
autorisation d'emprunter les trottoirs en sortie de piscine pour accéder au parc  
Chabrières et aux berges de l'Yzeron le dimanche 20 septembre 2020- Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine -  

1090 

SJ20_554 
Déménagement 2 C rue du Professeur Flemming - Réglementation du stationnement et 
de la circulation -  Devant les N°2 et 3 rue du Professeur Flemming le jeudi 03 
septembre  2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

1094 

SJ20_555 
Abroge et remplace le 

SJ20_357 

Travaux de création d'une entrée de chantier dans le cadre de la restructuration du 
groupe scolaire la Glacière - Réglementation du stationnement et de la circulation - 58 
rue de la Glacière du  lundi 06 juillet 2020 au vendredi 30 avril 2021 - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.   Abroge et remplace  le SJ20_357 

1099 

SJ20_556 
Stationnement d'un camion -toupie pour un chantier sis 24 Chemin de Chasse- 
Réglementation du stationnement et de la circulation -  24 chemin de Chasse le lundi 07 
septembre  2020  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

1104 

SJ20_557 

Travaux  de terrassement pour la suppression d'un branchement gaz - Réglementation 
du stationnement et de la circulation - A la hauteur du N° 118 rue CHARTON et au 91-93 
rue du PERRON du lundi 07 septembre 2020 au jeudi 17 septembre 2020 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

1108 

SJ20_558 

Travaux de branchement électrique pour le compte d'Enedis- Réglementation du 
stationnement et de la circulation  - Devant et face au N°89 rue du BUISSET du jeudi 10 
septembre 2020 au mercredi 23 septembre 2020 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

1112 

SJ20_559 Déménagement 32 rue Fleury - Réglementation du stationnement -  Devant le N°32 rue 
Fleury le samedi 26 septembre 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  1116 

SJ20_560 
Déménagement 32 rue Louis AULAGNE- Réglementation du stationnement -  Devant le 
N°32 rue Louis AULAGNE du mardi 08 septembre 2020 au mercredi 09 septembre 2020 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

1119 

SJ20_561 
Travaux de réparation d'un tampon sur la chaussée - réglementation du stationnement 
et de la circulation - A la hauteur du N°64 Grande Rue du lundi 31 août 2020 à 20h00 au 
mardi 01 septembre 2020   - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

1122 

SJ20_562 
Urgent - Travaux de réparation d'une fuite d'eau sous stationnement 46 rue de la 
Convention, réglementation du stationnement et de la circulation devant et face au N°46 
rue de la Convention le lundi 31 août 2020 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

1126 

SJ20_563 
Pose de conduite ORANGE- Réglementation du stationnement et de la circulation -  Rue 
des Jardins et au n°4  du lundi 07 septembre 2020 au vendredi 11 septembre 2020 sur 
deux jours - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

1130 

SJ20_564 
Aménagement de la station de véhicule électrique IVIZIA- Réglementation du 
stationnement et de la circulation - Face au N°23 rue du Perron du lundi  07 septembre 
2020 au lundi 19 octobre 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine -  

1134 

SJ20_565 
Aménagement de la station de véhicule électrique IVIZIA- Réglementation du 
stationnement et de la circulation -  au 36 rue Francisque JOMARD du lundi 07 
septembre 2020 au lundi 19 octobre 2020  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine -  

1138 

SJ20_566 
Travaux de raccordement d’un branchement gaz - Réglementation du stationnement et 
de la circulation -Devant et entre les N°81 à  91-93 des deux côtes rue du PERRON du  
21 septembre 2020 au 09 octobre 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

1142 

SJ20_567 

Installations secondaires, travaux de réhabilitation des collecteurs rives gauche et droite 
de l'Yzeron - réglementation du stationnement  et de la circulation - Face au 37 et 53 bld 
Emile ZOLA, chemin sur berge et 7 et 25 rue Pierre SEMARD  du lundi 07 septembre 
2020 au jeudi 31 décembre 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

1146 

SJ20_568 
Travaux de terrassement pour la modification d'un branchement gaz - Réglementation 
du stationnement  -Devant le N°22 rue Ferrer du jeudi 10 septembre 2020 vendredi 18 
septembre 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

1150 

SJ20_569 
Travaux de suppression d'un branchement gaz - Réglementation du stationnement et de 
la circulation -Devant le N° 32 des deux côtes rue de la CONVENTION  du mercredi 23 
septembre 2020 au jeudi 15 octobre 2020 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

1153 

SJ20_570 

Passage d'un convoi exceptionnel de nuit destiné à la société ARKENA à PIERRE-BENITE 
- Réglementation du stationnement  - Rue AULAGNE entre la rue de la REPUBLIQUE et la 
rue BLANQUI sur les places de stationnement, coté habitation, sur l'ensemble du linéaire, 
du jeudi 03 septembre 2020 à 20h00 au vendredi 04 septembre 2020 à 6h00  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

1157 

 

DST20_011 

Demande d’autorisation de travaux  n°AT 069 149 19 A0030 présentée par l’association 
familiale Saint Thomas d’Aquin et concernant la réalisation de travaux d’aménagement 
d’un espace polyvalent dans l’établissement suivant : Lycée Saint Thomas d’Aquin 56 rue 
du Perron 69600 Oullins 

1161 

DST20_012 Demande d’autorisation de travaux  n°AT 06914920A0010 présentée par Monsieur Eric 
CHOMEL concernant la réalisation de travaux de réaménagement de l’établissement 
suivant : cabinet d’orthodontie, 6 place Anatole France 69600 Oullins 

1163 

DST20_013 Demande d’autorisation de travaux  n°AT 069 149 20 A0011 présentée par l’Association 
familiale Saint Thomas d’Aquin et concernant la réalisation de travaux de 
réaménagement de la salle polyvalente du bâtiment LACORDAIRE dans l’établissement 
suivant : lycée Saint Thomas d’Aquin 56 rue du Perron 69600 Oullins 

1165 
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DST20_014 Demande d’autorisation de travaux  n°AT 069 149 20 A0012 présentée par Monsieur 
Houdusse Romain et concernant la réalisation de travaux de remplacement du SSI dans 
l’établissement suivant : ORSAC Maison Saint Vincent – bâtiment Ecureuil 34 rue 
Francisque Jomard 69600 Oullins 

1167 

DST20_015 Demande d’autorisation de travaux  n°AT 069 149 20 A0013 présentée par Monsieur 
Houdusse Romain et concernant la réalisation de travaux de remplacement du SSI dans 
l’établissement suivant : ORSAC Maison Saint Vincent – bâtiment G7, 34 rue Francisque 
Jomard 69600 Oullins 

1169 

DST20_016 Demande d’autorisation de travaux n° AT 069 149 20 A0006 présentée par Monsieur 
Dolbeau Jean Yves et concernant la réalisation de travaux de mise en sécurité incendie 
et reclassement en type R de 5ème catégorie avec hébergement de l’établissement 
suivant : Relais Saint Bruno, 40 rue Louis Aulagne 69600 Oullins 

1171 

DST20_017 Demande d’autorisation de travaux n° AT 069 149 20 A0005 présentée par Régie 
administrateur d’immeuble et concernant la réalisation de travaux d’aménagement d’un 
local commercial à l’adresse suivante : CLESEV immobilier Oullins, 1 passage des Vignes 
69600 Oullins 

1173 

DST20_018 Demande d’autorisation de travaux n° AT 069 149 20 A0002 présentée par Lyon 
métropole habitat et concernant la réalisation de travaux de remplacement du SSI de 
l’établissement suivant : EHPAD LA CALIFORNIE 32 avenue de la Californie 69600 Oullins 

1175 

DST20_019 Demande d’autorisation de travaux n° AT 069 149 20 A0003 présentée par la Ville 
d’Oullins et concernant des travaux de remplacement du SSI de l’établissement suivant : 
boulodrome Sylvio Pantanella, 1 allée Louis Clément ROY 69600 Oullins 

1177 

DST20_020 Demande d’autorisation de travaux n° AT 069 149 20 A0007 présentée par la Ville 
d’Oullins et concernant la réalisation de travaux de réfection de la toiture de 
l’établissement suivant : Espace Bussière et CISAG 66 rue de la Bussière 69600 Oullins 

1179 

DST20_021 Demande d’autorisation de travaux n° AT 069 149 20 A0008 présentée par la Ville 
d’Oullins et concernant la réalisation de travaux de réfection de l’étanchéité de la toiture 
du bâtiment C de l’établissement suivant : Centre de la Renaissance, 10 rue Orsel 69600 
Oullins 

1181 

DST20_022 Demande d’autorisation de travaux n° AT 069 149 20 A0009 présentée par la Ville 
d’Oullins et concernant la réalisation de travaux de réfection des vestiaires de 
l’établissement suivant : stade du Merlo, 41 Avenue des aqueducs de Beaunant 69600 
Oullins 

1183 

DST20_023 Demande d’autorisation de travaux n° AT 069 149 20 A0001 présentée par SAS Malting 
Pot Oullins  et concernant la réalisation de travaux d’aménagement d’un bar restaurant 
dans un local commercial à l’adresse suivante : restaurant Malting Pot, 180 Grande rue 
69600 Oullins 

1185 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20200703_1 du 3 juillet 2020
Service Juridique

L'an deux mille vingt , le trois juillet, à 18 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  29  juin  2020,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
au gymnase Montlouis 23 Boulevard Générale de Gaulle à Oullins sous la présidence de
Monsieur Louis PROTON, le Conseiller municipal.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Christian AMBARD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 0
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Anaëlle CAILLET - Christine
CHALAND - Jean-Louis CLAUDE - Clément DELORME - Laurence DUCHAMP - Benjamin
GIRON -  Anne  GROSPERRIN  -  David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS
- Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Solange MARTELLACCI - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN - Philippe SOUCHON -
Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Élection du Maire

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-1 à
L 2122-17 ;

Vu la loi organique n°2013-906 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie
publique ;

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;

Vu la  loi  n°  2020-290 du 23 mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à  l'épidémie  de  
covid-19 ;

Vu le  décret n°2013-1212 du 23 décembre 2013 relatif  aux déclarations de situation
patrimoniale et déclarations d'intérêts adressées à la Haute Autorité pour la transparence
de la vie publique ;

Vu les ordonnances n° 2020-391 du 1er avril 2020 et n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant
à adapter le fonctionnement des institutions locales et l'exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la prolongation de l'état
d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19 ;
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Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller municipal expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Contexte

Les Oullinois ont désigné par le scrutin du 28 juin 2020 les membres du nouveau Conseil
municipal ici présents dont le mandat prendra fin en 2026.

Dispositions applicables à l’élection du Maire

L’article L 2122-1 du CGCT dispose qu’il y a, dans chaque commune, un Maire et un ou
plusieurs Adjoints élus parmi les membres du Conseil municipal.
En application des articles L 2122-4 et suivants du CGCT, le Conseil municipal élit le Maire
et les Adjoints parmi ses membres. 
Nul ne peut être élu Maire s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus et s’il ne dispose pas de la
nationalité française.

Les  fonctions  de  Maire  sont  incompatibles  avec  l'exercice  d’un  certain  nombre  de
fonctions. Tout Maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité
prévue par la loi cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de Maire. 

En  outre,  je  vous  rappelle  que  la  loi  sur  la  transparence  de  la  vie  publique  oblige
désormais  les  Maires  de  commune de plus  de  20  000 habitants  de  transmettre une
déclaration d’intérêt  et  de patrimoine.  Toute modification substantielle  de la situation
patrimoniale ou des intérêts détenus donnera lieu, dans un délai de deux mois, à une
déclaration dans les mêmes formes.

Mode de scrutin applicable

En application de l’article L 2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret et à la
majorité absolue.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas
d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Conformément à l’article L 2122-8 du CGCT, la séance au cours de laquelle il est procédé
à l'élection du Maire est présidée par le plus âgé des membres du Conseil municipal.

Le Maire et les Adjoints sont élus pour la même durée que le Conseil municipal (article
L 2122-10 du CGCT) et la proclamation des résultats du scrutin est rendue publique, par
voie d'affichage, dans les vingt-quatre heures (article L 2122-12 du CGCT).

Les  candidatures  déclarées  doivent  être  déposées  au  plus  tard  avant  l’ouverture  de
chaque tour de scrutin.

Je demande aux candidats à la fonction de Maire de bien vouloir lever la main.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré :

Résultats :
Nombre de votants : 35
Nombre de suffrages déclarés nuls ou blancs : 8
Nombre de suffrages exprimés : 27

Candidate :
Madame Clotilde POUZERGUE : 27 voix

ÉLIT comme Maire d’Oullins Madame Clotilde POUZERGUE.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt , le trois juillet
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20200703_2 du 3 juillet 2020
Service Juridique

L'an deux mille vingt , le trois juillet, à 18 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  29  juin  2020,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
au gymnase Montlouis 23 Boulevard Générale de Gaulle à Oullins sous la présidence de
Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Christian AMBARD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 0
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Anaëlle CAILLET - Christine
CHALAND - Jean-Louis CLAUDE - Clément DELORME - Laurence DUCHAMP - Benjamin
GIRON -  Anne  GROSPERRIN  -  David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS
- Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Solange MARTELLACCI - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN - Philippe SOUCHON -
Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Fixation du nombre d'Adjoints

Le Conseil municipal,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L  2121-2,
L 2122-1 et L 2122-2 ;

Vu la  loi  n°  2020-290 du 23 mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à  l'épidémie  de  
covid-19 ; 

Vu les ordonnances n° 2020-391 du 1er avril 2020 et n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant
à adapter le fonctionnement des institutions locales et l'exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la prolongation de l'état
d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19 ; 

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

C’est le Conseil municipal qui détermine le nombre des Adjoints au Maire, sans que ce
nombre puisse excéder trente pour cent (30 %) de l’effectif légal du Conseil municipal.

L’effectif  de  l’assemblée  délibérante  d’Oullins  étant  de  35  Conseillers,  le  nombre
maximum d’Adjoints est de 10. 

Je vous propose donc de fixer à dix (10) le nombre des Adjoints au Maire.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE - Claire BELLISSEN - Benjamin GIRON - Anne
GROSPERRIN - Jean-Charles KOHLHAAS - Bertrand MANTELET - Joëlle SECHAUD

FIXE le nombre des Adjoints au Maire à dix (10).

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt , le trois juillet
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20200703_3 du 3 juillet 2020
Service Juridique

L'an deux mille vingt , le trois juillet, à 18 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  29  juin  2020,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
au gymnase Montlouis 23 Boulevard Générale de Gaulle à Oullins sous la présidence de
Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Christian AMBARD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 0
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Anaëlle CAILLET - Christine
CHALAND - Jean-Louis CLAUDE - Clément DELORME - Laurence DUCHAMP - Benjamin
GIRON -  Anne  GROSPERRIN  -  David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS
- Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Solange MARTELLACCI - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN - Philippe SOUCHON -
Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Élection des Adjoints

Le Conseil municipal,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L  2121-1,
L 2122-7-2 et L 2122-10 à L 2122-18 ;

Vu la loi n° 2007-128 du 31 janvier 2007 tendant à promouvoir l’égal accès des femmes
et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives ;

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et
à la proximité de l'action publique ;

Vu la  loi  n°  2020-290 du 23 mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à  l'épidémie  de  
covid-19 ; 

Vu le décret n° 2007-1670 du 26 novembre 2007 modifiant la partie réglementaire du
code électoral ;

Vu les ordonnances n° 2020-391 du 1er avril 2020 et n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant
à adapter le fonctionnement des institutions locales et l'exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la prolongation de l'état
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d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la délibération  n° 20200703_2 en date  du 3 juillet  2020 relative à la fixation du
nombre d’Adjoints ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Contexte

Le nombre d’Adjoints vient d’être fixé à dix (10).  

L’article L 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que lorsqu’il y a
lieu, pour quelque cause que ce soit, à une nouvelle élection du Maire, il est procédé à
une nouvelle élection des Adjoints. Je vous propose de procéder à leur désignation.

Dispositions applicables à l’élection des Adjoints

L’élection des Adjoints s’effectue au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage
ni vote préférentiel.
 
Par ailleurs, la loi précise que la liste des candidats aux fonctions d'Adjoints est composée
alternativement d’un candidat de chaque sexe.

En ce qui concerne la Ville d’Oullins, compte tenu que nous avons fixé le nombre des
Adjoints à dix, la liste doit être alternativement composée d’un candidat de chaque sexe.

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé
à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus.

L’ordre du tableau est désormais déterminé entre Adjoints élus sur la même liste, par
l’ordre de présentation sur la liste.

Élection des Adjoints

Je vous propose la liste suivante :

1 – Monsieur David GUILLEMAN

2 – Madame Patricia VALLON DAUVERGNE
 
3 – Monsieur Clément DELORME

4 – Madame Anne PASTUREL

5 – Monsieur Louis PROTON

6 – Madame Christine CHALAND

7 – Monsieur Christian AMBARD
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8 – Madame Sandrine GUILLEMIN

9 – Monsieur Philippe SOUCHON

10 – Madame Anne-France ARGANS

Le Conseil municipal après en avoir délibéré :

Résultats : 35
Nombre de votants : 27
Nombre de suffrages déclarés nuls ou blancs : 8
Nombre de suffrages exprimés : 27

Liste de candidats : 
Liste 100 % Oullins présentée par la Majorité.

SONT ÉLUS Adjoints selon la liste ci-dessous :

1 – Monsieur David GUILLEMAN

2 – Madame Patricia VALLON DAUVERGNE
 
3 – Monsieur Clément DELORME

4 – Madame Anne PASTUREL

5 – Monsieur Louis PROTON

6 – Madame Christine CHALAND

7 – Monsieur Christian AMBARD

8 – Madame Sandrine GUILLEMIN

9 – Monsieur Philippe SOUCHON

10 – Madame Anne-France ARGANS

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt , le trois juillet
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_061

Objet : Souscription auprès de la Caisse d'Epargne d'une ligne de trésorerie

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu les articles L. 512-85 et suivants du Code monétaire ;

Vu l'article 1 de l'ordonnance 2020-391 du 1er avril 2020 ;

Vu  la   délibération   n°20200528_9   en   date   du   Conseil   municipal   du   28   mai   2020   qui
autorise   le Maire  à  accomplir   certains  actes   de gestion   pour  en  accélérer  l’exécution,
notamment de procéder à la réalisation des emprunts et de passer à cet effet les actes
nécessaire ;

DECIDE :

Article 1 :

Après   avoir   pris   connaissance   des   propositions   de   la   Caisse   d’Epargne,   de   souscrire
auprès de la Caisse d'Epargne une ligne de trésorerie interactive pour une durée d'un an
du 24/06/2020 au 23/06/2021 dont les caractéristiques sont les suivantes :

 Montant : 1 000 000 euros
 Durée : 12 mois
 Taux d'intérêt : au  choix  de  l’Emprunteur  à  chaque

Tirage : 
TAUX FIXE de 0,40% l’an
ou
€STR 1 + marge de 0,40%
(€ster au 11/06/20 = -0,547)

 Base de calcul :

 Paiement des intérêts : Chaque mois civil par débit d’office 

 Demande de tirage : Aucun montant minimum 

 Utilisation via Internet : Ligne interactive
 Frais de dossier : 0,06 % soit  600 euros  /  prélevés une

seule fois 

 Commission d'engagement : Néant
 Commission de mouvement : Néant
 Commission de non utilisation : 0,05 % de la différence entre le montant de

la   LTI   et   l’encours   quotidien   moyen
périodicité identique aux intérêts 
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Article 2 :

Le directeur général  des services,  le responsable  des finances et  le trésorier principal
d’Oullins   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16 juin 2020

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_062

Objet :  Recours  au  Cabinet  Guitton  et  Dadon  dans  dans  le  cadre  du
contentieux 19_26

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20200528_9 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 donnant
délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le Cabinet Guitton et Dadon sis 34 Cours LAFAYETTE 69003 LYON 3EME est chargé de
représenter la ville d'Oullins dans le cadre de la procédure d’appel du contentieux 19_28.
La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 – fonction
020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 19 juin 2020

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_063

Objet : Contrat de mise à disposition temporaire de locaux entre la commune
d'Oullins et l'association La Compagnie Excalibur

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu   la  délibération  du Conseil  municipal  n°20200528_9  en  date  du  28  mai  2020  donnant
délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et l'association La Compagnie Excalibur un contrat de
mise à disposition temporaire de locaux pour la période du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021. Ce
contrat concerne un local situé en rez-de-chaussée d’une copropriété sise au 18, rue Louis
Aulagne à Oullins.   Les  biens  sont  destinés  aux  activités  conformes à  l’objet  social  de
l’association. Les biens sont partagés avec une autre association. L'occupation des biens est
consentie à titre payant soit 300 € par mois (trois cents euros), du mois de juillet 2020 au
mois de juin 2021.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 25/06/2020

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_064

Objet : Contrat de mise à disposition temporaire de locaux entre la commune
d'Oullins et l'association Nouvelle Contrée

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu   la  délibération  du Conseil  municipal  n°20200528_9  en  date  du  28  mai  2020  donnant
délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et l'association Nouvelle Contrée un contrat de mise à
disposition temporaire de locaux pour la période du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021. Ce contrat
concerne  un   local   situé   en   rez-de-chaussée   d’une   copropriété   sise   au   18,   rue   Louis
Aulagne à Oullins.  Les  biens  sont  destinés  aux activités   conformes  à  l’objet  social  de
l’association. Les biens sont partagés avec une autre association. L'occupation des biens est
consentie à titre payant soit 150 € par mois (cent cinquante euros), du mois de juillet 2020
au mois de juin 2021.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 25/06/2020

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_065

Objet : Rendu compte des marchés publics du 29/04/2020 au 03/07/2020

Le Maire d'Oullins,

Vu  le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et  notamment son article  L.
2122-22-4°  qui  dispose  que   le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,   être
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,  lorsque les crédits
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu   la   délibération   du   Conseil   municipal   n°   20200528_9   en   date   du   28   mai   2020
autorisant   le  Maire  à  prendre   toute  décision  concernant   la  préparation,   la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour la période du 29 avril au 3 juillet 2020, l’ensemble desdites décisions, entrant dans
le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 3 juillet 2020

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication dans le recueil des actes 
administratifs n°         le         /         /         

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_066

Objet : Fixation des tarifs de la piscine municipale d'Oullins

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu   la   délibération   n°   20200716_1   du  Conseil  municipal   en   date   du   16   juillet   2020
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La présente de décision abroge et remplace tous les tarifs de la piscine précédemment
votés.

Article 2 :

Les   tarifs  de   la  piscine  à  partir  du 1er  septembre 2020 sont   les  suivants   (ils   restent
inchangés par rapport à ceux votés pour 2019-2020) :

  Tarif résident Tarif non
résident

Piscine
Entrée simple 0-4 ans 0 € 0 €
Entrée simple 5 – 12 ans 2 € 3 €
Entrée simple tarif réduit* 3 € 6 €
Entrée simple 4 € 7 €
10 entrées 5 – 12 ans valables 1 an 15 € 23 €
10 entrées tarif réduit valables 1 an* 20 € 35 €
10 entrées valables 1 an 35 € 61 €
10 heures valables 1 an 15 € 26 €
20 heures valables 1 an 22 € 38 €
Piscine + sauna
Entrée simple 6 € 9 €
Entrée simple tarif réduit* 5 € 8 €
10 entrées valables 1 an 52 € 78 €
10 entrées tarif réduit valables 1 an* 30 € 45 €
Abonnement individuel saison estivale juin à
août limité à 1 passage par jour

80 € 120 €
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_067

Objet :  Mesures  de  soutien  dans  le  cadre  de  la  crise  sanitaire  Covid-19  -
Exonération tarifs de place marchés forains

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la  délibération  n°  20200716_01  du  Conseil  municipal   en  date  du  16   juillet  2020
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20200528_7 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 relative
aux mesures de soutien dans le cadre de la crise sanitaire Covid-19 –Exonération de tarifs
communaux 2020 ;

DECIDE :

Article 1 :

Par délibération  n°20200528-7 en date du 28 mai 2020, le Conseil municipal a décidé
d’accorder une exonération de 50 % des abonnements de premier semestre des forains
des marchés d’Oullins. 

Les   abonnements   du   premier   semestre   ayant   été   pour   la   plus   grande   partie   déjà
encaissés,   il   est   décidé   de   reporter   cette   exonération   sur   l’abonnement   du   second
semestre des forains.  

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.
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Fait à Oullins, le 22 juillet 2020

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_068

Objet : Réalisation d'un contrat de prêt auprès du Crédit Agricole

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu les articles L. 512-85 et suivants du Code monétaire ;

Vu  la délibération n°20200716_1 en date du Conseil  municipal  du 16 juillet 2020 qui
autorise  le Maire à accomplir  certains actes de gestion pour en accélérer  l’exécution,
notamment de procéder à la réalisation des emprunts et de passer à cet effet les actes
nécessaires ;

DECIDE :

Article 1 :

De   contracter   auprès   du  Crédit   Agricole   Centre   Est   un   emprunt   d'un  montant   de  
1 500 000 € et dont les caractéristiques sont les suivantes :

Prêt à taux fixe : 0,50 %
Ces taux sont ceux en vigueur au 06/07/20 garantis jusqu'au 25/07/2020, sous réserve
de votre accord au plus tard à cette date. Cette proposition reste soumise à l'acceptation
de notre Comité des Engagements.

Objet : financement d'investissement

Montant : 1 500 000 Euros 

Durée : 180 mois Échéance Trimestrielle 

Base de calcul : 30 / 360 jours 

Conditions particulières :

• L'intégralité des fonds devra être impérativement débloquée dans les 8 mois à
compter de votre accord.
• Date de déblocage : dès signature du contrat  les fonds sont disponibles sous
huitaine
• Profil   d'amortissement   :   échéances   constantes   (possibilité   d'échéances
dégressives)
• Remboursement anticipé : possible moyennant le versement d'une indemnité (2
mois d'intérêts assortis d'une indemnité actuarielle)
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Frais de dossier : 1 500,00 Euros.

Typologie Gissler : 1A

Article 2 :

Madame le Maire est autorisée à signer le contrat de prêt établi par le Crédit Agricole
Centre Est et est habilitée à procéder ultérieurement, sans autre délibération et à son
initiative, aux diverses opérations prévues dans ce contrat de prêt et reçoit tout pouvoir à
cet effet.

Fait à Oullins, le 22 juillet 2020

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°       le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_069

Objet : Contrat de mise à disposition temporaire de locaux entre la commune
d'Oullins  et  l'association  Scouts  et  Guides  de  France  -  Groupe  Oullins  La
Mulatière

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20170629_30 en date du 29 juin 2017 relative à la
détermination  des  valorisations  pour   les  différentes  mises  à   disposition  proposées  par   la
Commune ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20200716_1 en date du 16 juillet  2020 donnant
délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et l'association Scouts et Guides de France – Groupe
Oullins La Mulatière un contrat de mise à disposition temporaire de locaux pour la période du
1er juillet   2020   au   30   juin   2021.   Ce   contrat   concerne   la   parcelle   cadastrée   AR20,   d'une
superficie de 3 960 m², située au 273, Grande rue à Oullins. Les biens sont destinés à l'accueil
de jeunes dans le cadre des activités de l’association. Les biens sont partagés avec une autre
association. L'occupation des biens est consentie à titre gratuit s'agissant d'une association à
but non lucratif.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 27 juillet 2020

Pour le Maire empêché,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
Le 1er Adjoint,
David GUILLEMAN

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Pour le Maire empêché,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
Le 1er Adjoint,
David GUILLEMAN
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_070

Objet : Contrat de mise à disposition temporaire de locaux entre la commune
d'Oullins et l'Association des Centres Socioculturels d'Oullins

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20170629_30 en date du 29 juin 2017 relative à la
détermination  des  valorisations  pour   les  différentes  mises  à   disposition  proposées  par   la
Commune ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20200716_1 en date du 16 juillet  2020 donnant
délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et l'Association des Centres Socioculturels d'Oullins
un contrat de mise à disposition temporaire de locaux pour la période du 1er juillet 2020 au
30 juin 2021. Ce contrat concerne la parcelle cadastrée AR20, d'une superficie de 3 960 m²,
située au 273, Grande rue à Oullins. Les biens sont destinés à l'accueil de mineurs dans le
cadre d'un Accueil  de Loisirs Sans Hébergement.  Les biens sont partagés avec une autre
association. L'occupation des biens est consentie à titre gratuit s'agissant d'une association à
but non lucratif.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 27 juillet 2020

Pour le Maire empêché,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
le 1er Adjoint
David GUILLEMAN

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Pour le Maire empêché,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
le 1er Adjoint
David GUILLEMAN
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_071

Objet : Contrat de location de la salle numéro 2 de la Maison des Sociétés à la
société LIONROSE pour le mercredi 09 septembre 2020 de 18h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération n°20200528_10 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 relative
aux tarifs communaux pour l’année scolaire 2020/2021 à compter du 1er septembre 2020
et à la TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2021 ;

Vu la délibération n°20200716_1 du Conseil municipal  en date du 16 juillet  2020 donnant
délégations au Maire ;

Vu l'arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature
à Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société LIONROSE un contrat de location de la
salle numéro 2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 09 septembre 2020 de 18h à 21h.
L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit 50 € (cinquante euros). Le contrat est
annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 17/08/2020

Pour le Maire, 
Clotilde POUZERGUE et délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Christine CHALAND
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_072

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société REGIE BAGNERES ET LEPINE pour le mercredi 09 septembre 2020 de
18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative
au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération n°20200528_10 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 relative
aux tarifs communaux pour l’année scolaire 2020/2021 à compter du 1er septembre 2020
et à la TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2021 ;

Vu la délibération n°20200716_1 du Conseil municipal en date du 16 juillet 2020 donnant
délégations au Maire ;

Vu l'arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature
à Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société REGIE BAGNERES ET LEPINE un contrat
de location de la salle numéro 1 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 09 septembre
2020 de 18h à 20h. L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit 50 € (cinquante
euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 17/08/2020

Pour le Maire, 
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Christine CHALAND
Adjointe déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_073

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Colovray  à  la  société  QUADRAL
IMMOBILIER pour le mardi 15 septembre 2020 de 17h30 à 22h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération n°20200528_10 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 relative
aux tarifs communaux pour l’année scolaire 2020/2021 à compter du 1er septembre 2020
et à la TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2021 ;

Vu la délibération n°20200716_1 du Conseil municipal  en date du 16 juillet  2020 donnant
délégations au Maire ;

Vu l'arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature
à Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société QUADRAL IMMOBILIER un contrat
de location de la salle Colovray pour le mardi 15 septembre 2020 de 17h30 à 22h30.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 17/08/2020

Pour le Maire, 
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Christine CHALAND
Adjointe déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_074

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société NEXITY LAMY pour le mercredi 16 septembre 2020 de 17h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération n°20200528_10 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 relative
aux tarifs communaux pour l’année scolaire 2020/2021 à compter du 1er septembre 2020
et à la TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2021 ;

Vu la délibération n°20200716_1 du Conseil municipal  en date du 16 juillet  2020 donnant
délégations au Maire ;

Vu l'arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature
à Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société NEXITY LAMY un contrat de location de
la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 16 septembre 2020 de 17h à 20h.
L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit 50 € (cinquante euros). Le contrat est
annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 17/08/2020

Pour le Maire, 
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Christine CHALAND
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_075

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Colovray  à  la  société  CLESEV
IMMOBILIER OULLINS pour le lundi 14 septembre 2020 de 18h à 22h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération n°20200528_10 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2020/2021 à compter du 1er septembre 2020 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2021 ;

Vu la délibération n° 20200716_1 du Conseil municipal en date du 16 juillet 2020 donnant
délégations au Maire ;

Vu l'arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il   est  conclu  entre   la   commune d'Oullins  et   la  société  CLESEV IMMOBILIER  OULLINS un
contrat  de  location de  la  salle  Colovray pour   le  lundi  14 septembre 2020 de 18h à 22h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros). Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 28/08/2020

Pour le Maire, 
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Christine CHALAND
Adjointe déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_076

Objet : Contrat de location de la salle du Caveau à la société ORALIA ROSIER
MODICA pour le lundi 21 septembre 2020 de 16h30 à 21h30

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative
au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération n°20200528_10 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 relative
aux tarifs communaux pour l’année scolaire 2020/2021 à compter du 1er septembre 2020
et à la TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2021 ;

Vu la délibération n°20200716_1 du Conseil municipal en date du 16 juillet 2020 donnant
délégations au Maire ;

Vu l'arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature
à Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société ORALIA ROSIER MODICA un contrat
de location de la salle du Caveau pour le lundi 21 septembre 2020 de 16h30 à 21h30.
L'occupation des biens est consentie à titre payant, soit 130 euros (cent trente euros). Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 28/08/2020

Pour le Maire, 
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Christine CHALAND 
Adjointe déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D20_077

Objet :  Installation  d'une  base  vie  temporaire  sur  un  espace  communal  -
parcelle n°AE27 - boulevard Émile Zola

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu   la   délibération   n°   20200716_1   du  Conseil  municipal   en   date   du   16   juillet   2020
donnant délégation au Maire ;

Vu la convention d’occupation temporaire d’occupation en date du jointe en annexe ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre des travaux de réhabilitation du collecteur d’assainissement visitable de
l’Yzeron, le Groupement d’entreprises NOUVETRA/STRACCHI/SOGEA/POLEN/ALBERTAZZI
intervient pour le compte de la Métropole de Lyon, maître d’ouvrage.
Le Groupement d’entreprises souhaite installer une base vie sur une partie de la parcelle
n°AE27, appartenant à la Ville d’Oullins.

La   convention  annexée  à   la   présente  décision   constitue  une  autorisation   temporaire
d’occupation de la parcelle mentionnée, ci-dessus, pour une durée de 16 mois, accordée
au groupement d’entreprise à titre gracieux.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 28 août 2020

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/05/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 11/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
289



290



291



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 11/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
331



332



333



334



335



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
450



451



452



453



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/06/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/06/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Commune d’Oullins 
 

Métropole de Lyon 
 

ARRÊTÉ DU MAIRE 
 
 

 
SJ20_365 

 
 
OBJET : Modification du règlement intérieur de la piscine municipale dans le cadre de la crise 
sanitaire du Covid19 
 
Le Maire d'Oullins, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et      
L.2212-2 alinéa 3 ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3136-1 ; 
 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prolongeant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
Vu la délibération n° 20180329_15 du 29 mars 2018 relative au règlement intérieur de la 
piscine municipal d’Oullins ; 

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 

Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une 
des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;  

Considérant qu’à compter du 22 juin 2020 une troisième phase de sortie de déconfinement est 
amorcée, il y a lieu d’ouvrir progressivement les lieux accueillant du public tout en garantissant 
le respect des gestes barrières ;  

Considérant que la réouverture de la piscine exige que les conditions d’organisation et de 
fonctionnement mis en place soient de nature à garantir le respect des mesures barrières 
incluant la distanciation physique ; 

Considérant qu’il appartient au Maire de prendre au titre de ses pouvoirs de police toutes les 
mesures nécessaires pour assurer l’organisation et le fonctionnement des services publics dans 
des conditions de sécurité renforcées en cohérence avec la protection contre l’épidémie de 
covid19 ; 

Considérant qu’en raison de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid 19, il convient de mettre 
en place un nouveau système d’accès à la piscine municipale ; 

Considérant qu’il convient d’apporter une modification au règlement intérieur de la piscine 
d’Oullins ; 

 
 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Le présent arrêté complète et amende le règlement intérieur de la piscine d’Oullins à compter 
du 1er juillet 2020 et jusqu’à nouvel ordre.  
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ARTICLE 2 :  

A partir du 1er juillet et jusqu’à nouvel ordre le règlement intérieur de la piscine est modifié de 
manière exceptionnelle comme suit : 
- La Fréquentation Maximale Covid (FMC) de 150 personnes remplace la Fréquentation 

Maximale Instantanée (FMI) de 640 personnes. 
- Les tarifs de la piscine restent inchangés ; le droit d’entrée n’est valable uniquement pour 

une période. 
- Les horaires d’ouverture au public sont répartis sur 2 périodes : de 10h à 13h30 et de 14h 

à 18h30. Les entrées seront arrêtées 30 minutes avant la fermeture. Cette interruption 
permet une désinfection complète. 

- L’accueil et l’accès aux cabines de déshabillage seront limités à 10 personnes en simultané. 
- Le port du masque est obligatoire de l’accueil jusqu’à la dépose panier, et de la reprise 

panier jusqu’à la sortie. 
 
L’ensemble des dispositions prévues par l’arrêté portant règlement demeurent en vigueur. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le présent arrêté sera affiché. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Ampliations du présent arrêté seront adressées à Monsieur le Préfet et au responsable de la 
piscine municipale chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Oullins, le 15 mai 2020 
 
Clotilde POUZERGUE 
Maire 
Conseillère Métropolitaine 
 
 
 
 
 
 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais d’une 
requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux 
dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la 
réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).  

 
 

Certifié exécutoire par : 
Transmission en préfecture le : 
Publication dans le recueil des actes administratifs 
n°         le :         /          / 
Affiché le : 
 
Clotilde POUZERGUE 
Maire 
Conseillère Métropolitaine 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/07/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/07/2020
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/07/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/07/2020

Dernière page
524



525



526



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/07/2020
Pour le Maire,

Dernière page
531



532



533



534



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/06/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2020
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2020
Pour le Maire,

Dernière page
554



555



556



557



558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/07/2020 A Lyon, le 09/07/2020
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/07/2020
Pour le Maire,

Dernière page
565



566



567



568



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/07/2020
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/07/2020

Dernière page
572



573



574



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/07/2020 A Lyon, le 09/07/2020
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/07/2020 A Lyon, le 09/07/2020
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/07/2020
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/07/2020 A Lyon, le 09/07/2020
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/07/2020
Pour le Maire,
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